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Calcul du plafond de dépenses et du plafond du remboursement forfaitaire
par liste de candidats

Région Population
municipale 

Montant du plafond de
dépenses par liste de

candidats
Article L. 52-11 du code

électoral

Ce plafond de dépenses
vaut pour les deux tours de

scrutin.

Montant du plafond du
remboursement forfaitaire

des dépenses de campagne
par liste de candidats

Article L. 52-11-1 du code
électoral

Bretagne 3 237 097 970 510 € 460 993 €
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